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VERS UNE EGLISE PROTESTANTE UNIE

Synthèse des avis des synodes régionaux 2008
Dans leur session commune du 26 janvier 2008, les comités directeurs de l’EELF et de l’ERF ont décidé de mettre à l’ordre du jour des synodes général et national de 2009, l’étude du processus visant à la constitution d’une Eglise protestante unie, conformément à la décision prise par les synodes de Sochaux-Montbéliard en 2007.

Dans cette perspective, et conformément à nos règles institutionnelles, un rapport a été adressé pour étude, à l’ensemble des paroisses et églises locales au printemps 2008. Il comportait, outre le rappel de la décision de Sochaux-Montbéliard : 

· une présentation détaillée des orientations générales du projet conçu comme base commune de vie et de mission pour le témoignage et le service de l’évangile, 

· une ébauche de déclaration d’unité de foi, 

· une proposition de nom pour l’Eglise unie,

· le projet de décision que les comités directeurs envisagent de soumettre aux synodes général et national de 2009.

Les synodes régionaux de l’automne 2008 étaient invités à se saisir de cette question, à en débattre et à donner un avis sur le projet de décision.

Les synodes régionaux pouvaient également faire part de leurs remarques sur un document annexe intitulé « Propositions du groupe de travail des Commissions des Ministères » et prendre connaissance d’un autre document d’information évoquant les principales questions juridiques et administratives à traiter en vue de la constitution de l’Eglise unie.

A l’issue des travaux des synodes régionaux, il est possible de souligner les points forts suivants qui émanent des avis proprement dits ou bien des remarques et réflexions qui y étaient joints, à l’intention des comités directeurs et du groupe de pilotage :

1) La grande majorité des synodes ont approuvé le projet qui leur était soumis.  Les 8 synodes régionaux de l’ERF  et le synode d’inspection de Montbéliard ont émis un avis largement favorable. Le synode de l’inspection de Paris a débattu de la question à partir d’un document qui, tout en s’inscrivant « avec confiance dans la démarche de rapprochement initié au Synode de Sochaux », souhaitait que soit précisés certains points du rapport présenté : la notion de régions confessionnelles, le statut des confessions de foi, le nom de la future Eglise unie, le texte de la Déclaration d’union (comme on peut le constater ci-dessous, ces mêmes points ont fait l’objet de discussions dans les autres synodes régionaux).  A l’issue de ses débats, le synode de l’inspection de Paris n’a pas été en mesure de voter une décision.     

Plusieurs synodes ont exprimé leur gratitude pour le travail préparatoire effectué et se sont réjoui du chemin déjà parcouru. Le projet apparaît comme le « désir de poser un signe d’union dans un monde morcelé » (Nord-Normandie). Il donne l’occasion de souligner « combien la rencontre de la différence permet une meilleure connaissance interne et réciproque » (Montbéliard). On note également l’intérêt des discussions qui ont permis de confronter les propositions faites « aux enjeux de nos Eglises locales, aux répercussions et conséquences de la présence et du témoignage d’une future Eglise protestante unie sur les lieux de nos engagements » (PACCA).

2) L’organisation et le fonctionnement. Si l’intérêt d’une union des deux Eglises n’est contesté par personne, on éprouve parfois, devant le projet présenté, le sentiment « d’une juxtaposition d’Eglises et non d’une véritable union » (PACCA, Nord-Normandie). On relève l’ambiguïté qui demeure par l’emploi du terme « subsister » dans la Déclaration d’union ou bien en envisageant la possibilité de réunir des collèges confessionnels au niveau du synode national/général et de la Commission des Ministères, même si l’on comprend la nécessité de protéger la minorité et de laisser ainsi une ouverture à un élargissement futur de l’union. De même il est demandé que soit précisé ce que l’on entend par « régions confessionnelles » (Montbéliard). La question se pose également de la « fusion » des communautés locales lorsqu’elles coexistent sur un même territoire (PACCA). 

Dans le cadre des débats, les synodes de la région Est et de l’inspection de Montbéliard ont voté un vœu demandant aux instances régionales, nationales et au comité de pilotage d’envisager « la possibilité de la création d’une région unique ». Le synode ERF du Sud-Ouest a souhaité, en pensant probablement à la région parisienne et l’Est/Pays de Montbéliard, que « on tende vers l’instauration d’un synode régional unique. »
Le projet de mise en place d’une Commission des Ministères unique et d’un seul corps de ministres n’a pas soulevé d’opposition mais il est demandé que soient poursuivies les réflexions sur « la signification de l’ordination luthérienne et de la reconnaissance des ministères réformée » (Montbéliard, PACCA). Il est demandé par ailleurs « d’être vigilant au sujet d’une généralisation des Commissions régionales d’accompagnement des ministres… l’accompagnement pastoral devant rester indépendant des organes de décision de l’institution » (Nord-Normandie) et que « soient précisées les modalités de recours en cas de litige avec la CDM » (Sud-Ouest).

3) Déclaration d’Union.  Il semble que l’on n’ait pas toujours compris l’intention du projet ; probablement n’était-il pas assez explicite sur ce point. On demande quel sera le statut de ce texte dans la future Eglise unie (Est). S’agit-il simplement de reconnaitre l’unité de foi ou bien de réécrire une Déclaration destinée à remplacer celle de 1938 ? D’un pacte fondateur ? D’un texte à usage liturgique ? D’un « envoi » à l’occasion de la constitution de l’union ? ... La rédaction proposée est jugée « lourde et entortillée, manquant de souffle » (Ouest). On comprend que ce texte reprenne les formulations de la Concorde de Leuenberg mais on regrette un vocabulaire qui date et trop théologique. Plusieurs synodes demandent « qu’une véritable déclaration de foi soit élaborée à terme dans le respect des confessions de foi existantes, pour traduire l’engagement et les convictions partagées » (Ouest, Montbéliard). Cette déclaration devrait souligner « l’autorité des Ecritures, mettre l’accent sur le fait que nous recevons une même Parole, un même baptême, une même cène et une même foi et que cela peut se vivre dans une diversité d’expression…Ce texte devrait être écrit dans un langage simple, compréhensible par le plus grand nombre et dire notre espérance pour le monde » (CAR). Une nouvelle confession de foi constituerait pour certains « une forme de témoignage plus explicite que la déclaration d’union qui semble surtout à usage interne » (PACCA).
4) Dialogues et travail théologique. Partant des réactions suscitées au sujet de la Déclaration d’union, des synodes font remarquer que ce projet doit être non seulement l’occasion d’une réappropriation de la démarche impulsée par la Concorde de Leuenberg mais aussi  d’un travail théologique, ecclésiologique et liturgique fructueux. De même l’on insiste sur l’importance pour « chaque confession d’intensifier ses relations avec sa famille confessionnelle au niveau national (EPCAAL/EPRAL), européen et international (ARM/FLM) » (Sud-Ouest). En tout état de cause, l’Eglise unie devra demander son adhésion conjointement à l’Alliance réformée mondiale et à la Fédération luthérienne mondiale.
5) La question du nom a suscité de nombreuses réactions. La plupart sont très critiques à l’égard de la proposition qui était formulée : « Eglise protestante unie de France, communion d’Eglises luthérienne et réformée ». Cette proposition est « considérée comme trop longue » (Ouest), manifestant une certaine incohérence : « une Eglise peut-elle être une communion d’Eglises ? » (Nord-Normandie). Déclinée en un sigle, EPUF, elle s’avère peu dynamique. L’adjectif « unie » est également contesté et « regardé comme excluant » (Montbéliard). De toute évidence, les synodes souhaitent qu’une grande attention soit portée sur le choix du nom pour la lisibilité de la future Eglise unie à l’extérieur mais aussi pour que chacun puisse s’y identifier. « Le débat autour du nom n’est pas simplement anecdotique ou secondaire mais il est signe que nous touchons à une identité fondamentale, rattachée à un riche passé et porteuse d’un avenir prometteur » (PACCA).

Certains synodes ont fait des suggestions de noms tout en concluant qu’aucune n’emporte véritablement une adhésion enthousiaste. Il est donc demandé aux Comités directeurs de s’en saisir et de tenter une ou plusieurs nouvelles propositions qui puissent réunir un consensus aussi large que possible.

6) Soigner la communication et enrichir le projet.  La plupart des synodes ont souhaité qu’un réel effort de communication soit fait dans le but d’expliquer de façon pédagogique le monde de fonctionnement de la future union mais aussi que des documents simples soient produits pour faciliter la connaissance mutuelle et favoriser des rencontres, des visites ou des initiatives communes visant à s’enrichir les uns les autres. 

Enfin, « la créativité et la participation de tous sont encouragées pour la réalisation d’un logo et d’une campagne nationale pour annoncer cette union… » (CAR).

Conclusion
Il appartiendra aux rapporteurs, désignés par les comités directeurs, de présenter un rapport au synode général/national de Bourg-la-Reine qui prenne en compte les avis et  les remarques des synodes régionaux. Ce nouveau texte s’efforcera de préciser les points qui nécessitent davantage d’explications afin que le projet soit encore mieux compréhensible et gagne en cohérence et en pertinence. 

Mais il ressort dès à présent, et à la suite des débats qui ont eu lieu dans les Eglises locales et les synodes de l’automne, un vrai désir d’aller plus avant dans processus engagé (et plus vite pour certains !). Il est manifeste également que chacun envisage l’apport d’une autre perspective théologique, d’une autre sensibilité liturgique, d’une autre culture synodale comme autant de richesses à partager et à accueillir avec grand respect et reconnaissance. Une telle attente ne saurait être déçue. On peut dire que les synodes régionaux ont donné mission aux comités directeurs d’avancer résolument dans le projet d’union conçu comme une étape, elle-même appelée à des évolutions ultérieures mais dans lesquelles on veillera à ce que chacun trouve toujours sa place.

« L’important est ce que nous allons encore faire ensemble, en plus de tout ce que nous avons déjà fait en commun, en conjuguant nos moyens, nos sensibilités et nos compétences, en fonction des réalités locales qui peuvent être fort différentes d’un lieu à l’autre » (PACCA).
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